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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 1 par les mots : 

« , notamment liées à l’achat de fruits ou de légumes frais ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à introduire dans les discussions sur ce 
texte législatif l'idée d'un chèque "alimentation saine". 

En effet, à travers cet amendement, nous souhaitons encourager l'émergence d'un tel dispositif, 
proposé par le sénateur socialiste Jean-Luc Fichet et sa collègue Françoise Cartron, permettant de 
favoriser par exemple la consommation de fruits et de légumes frais. Dans leur récent rapport sur 
l'alimentation durable, les deux sénateurs proposent que ces chèques "alimentation saine" 
soient distribués "sous conditions de ressources ou attribués aux familles dont l’un des membres est 
identifié comme en surpoids ou obèse à l’occasion d’un programme de suivi médical". 

 


